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Demande de dérogation de secteur

 Les secteurs scolaires des écoles maternelles et élémentaires relèvent de la compétence des communes. En
principe, les enfants doivent être inscrits dans l’école dont ils dépendent en fonction de leur secteur géographique. Il
est toutefois possible de demander à changer de secteur scolaire. Pour cela, les parents formuleront leur demande
sur le document prévu à cet effet. Les familles pourront obtenir le formulaire auprès des mairies ou le télécharger
ici-même sur le site de la circonscription.
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Formulaire de demande
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